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©  Dispositif  amortisseur  de  vibrations  de  cordage  d'une  raquette. 
©  Dispositif  amortisseur  de  vibrations  de  cordage  d'une 
raquette  (telle  qu'une  raquette  de  tennis). 

Il  est  constitué  par  plusieurs  membranes  annulaires 
souples  (10),  percées  chacune  d'un  orifice  (14)  de  diamètre 
inférieur  à  celui  de  la  corde,  et  fixées  chacune  respectivement 
dans  un  des  perçages  annulaires  d'au  moins  la  partie  infér- 
ieure  du  cadre,  perçages  destinés  chacun  à  livrer  passage  à 
une  corde  (6). 
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Dispositif  amort isseur  de  v i b r a t i o n s  

de  cordage  d'une  r a q u e t t e .  
La  présente  invention  se  rapporte  à  un  dispositif  amort isseur   de 

vibrations  de  cordage  d'une  raquette,   telle  qu'une  raquet te   de  tennis,  de 

5  squash,  de  badmington,  ou  autres,  plus  p a r t i c u l i è r e m e n t   destiné  à  a m o r t i r  
les  vibrations  des  cordes .  

Une  raquet te   de  tennis  ou  autre  est  géné ra l emen t   const i tuée  d 'un 
manche  tenu  par  le  joueur,  prolongé  par  un  cadre  appelé  panier,  de  f o rme  

ronde  ou  ovale  par  exemple,  lui-même  portant   le  tamis  composé  de  co rdes  

10  longitudinales  et  de  cordes  transversales,   formant   la  surface  de  f rappe .  
Chaque  corde  t raverse  généralement   le  cadre  de  part  en  pari,  passant  à 
l ' in tér ieur   d'un  perçage  prévu  à  cet  e f f e t .  

La  base  du  panier,  situé  près  du  manche,  forme  généra lement   un 
"pont"  supportant   les  cordes  longitudinales  c e n t r a l e s .  

15  Ces  raquet tes   de  type  connu  ont  pour  inconvénient   de  ne  pas 
posséder  de  dispositif  d 'amor t i ssement   des  vibrations  des  cordes  lors  de 

l ' impact   de  la  balle,  vibrations  qui,  comme  on  le  sait,  a f fec ten t   le  plus  le 
bras  du  joueur  et  génèrent   un  bruit  désagréable  provoqué  par  le  choc  de  la 

corde  contre  la  base  du  dispositif  pe rmet tan t   le  passage  et  la  protection  de 

20  la  co rde .  

L'invention  a  pour  objet  un  dispositif  d ' amor t i s s emen t   des  v ibra-  

tions  de  cordage  d'une  raquette  et  du  bruit  qui  en  résulte  pe rmet tan t   de 

palier  cet  inconvénient.   Il  est  constitué  par  au  moins  une  m e m b r a n e  
annulaire  souple,  percée  d'un  orifice  de  d iamètre   inférieur  à  celui  de  la 

25  corde,  et  fixée  respec t ivement   dans  un  des  perçages  d'au  moins  la  pa r t i e  
infér ieure  du  panier,  ou  pont,  perçages  destinés  chacun  à  livrer  passage  à  la  
co rde .  

Selon  une  forme  préférent iel le   de  réal isat ion,   la  membrane  annu-  
laire  souple  est  fixée  dans  une  pièce  tubulaire,   dite  canon  ou  oei l le t ,  

30  t raversant   e l le-même  le  perçage  et  servant  de  passage  à  la  corde.  C e t t e  

pièce  tubulaire  est,  de  manière  connue  en  soi,  dest inée  à  éviter  la  coupure  
du  co rdage .  

L ' i n v e n t i o n   sera  mieux  compr i s e ,   et  d ' a u t r e s   c a r a c t é r i s t i q u e s  

apparaî t ront ,   au  cours  de  la  description  suivante  d'un  exemple  de  r éa l i sa -  

35  tion,  en  référence  aux  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  générale  de  la  r aque t te   équipée  du  disposi t i f  
d ' amor t i s semen t   de  l ' invent ion ,  
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Figure  2  est  une  vue  agrandie,  avec  coupe,  de  la  partie  i n f é r i e u r e  

du  cadre  de  la  r aque t te   de  la  figure  1, 

Figure  3  est  une  vue  de  détail  en  coupe  selon  la  direction  III-III  de  

la  figure  2, 
5  Figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un  canon  a v a n t  

passage  de  sa  corde  a s soc iée ,  

Figure  5  est  une  vue  en  coupe  du  canon  de  la  figure  4,  a p r è s  

passage  de  la  c o r d e .  

En  se  repor tant   tout  d'abord  à  l 'ensemble  des  figures  1  à  3,  une  
10  raque t te   de  tennis  1  est  composée  d'un  manche  2,  de  deux  branches  2b, 

prolongées  par  un  panier  3,  dont  la  partie  infér ieure  4  forme  un  "pont".  Le 

cadre  3  porte  lu i -même  le  "tamis"  5,  composé  de  cordes  longitudinales  6  e t  

de  cordes  t ranversa les   7,  formant   la  surface  de  f r appe .  

Comme  on  le  voit  sur  la  figure  2,  chaque  corde  est  fixée  au  
15  panier  3  par  passage  dans  des  perçages  8  de  ce  cadre,  et  plus  p r é c i s é m e n t  

dans  des  pièces  tubulaires  9,  ou  "canons",  ou  oeillets,  en  polyamide  p a r  

exemple,   fixées  dans  ces  perçages.  Confo rmément   à  l ' invention  par  a i l leurs ,  

une  membrane   annulaire  souple  10,  en  é las tomère   par  exemple,  est  r appo r -  

tée,  collée  ou  emmanchée   à  force,  dans  les  canons  9  relatifs  aux  co rdes  

20  longitudinales  6,  et  au  moins  dans  la  partie  centrale   du  pont  4.  Dans  

l 'exemple  représen té ,   tous  les  canons  9  relatifs  aux  cordes  longitudinales  6 

quelles  qu'elles  soient  sont  chacun  équipés  d'une  membrane  10. 

Afin  de  procurer  un  effet  d ' amor t i s semen t ,   l 'orifice  central  de 

chaque  membrane   10  est  de  diamètre  inférieur  à  celui  de  la  corde.  C e l l e - c i  

25  est  donc  f o r t e m e n t   pincée  par  la  m e m b r a n e .  

Dans  l 'exemple  préférent iel   représenté ,   chaque  membrane  10  e s t  

fixée  vers  l ' e x t r é m i t é   du  canon  9,  c ' e s t -à -d i re   du  perçage  8,  située  ve r s  

l ' in té r ieur   du  panier  3. 

En  var iante ,   chaque  membrane  10  peut  être  réalisée  en  m ê m e  

30  temps  que  le  canon  9  associé,  par  bi-injection,  surmoulage  ou  tout  a u t r e  

p r o c é d é .  

En  var iante   également ,   les  canons  9  pourraient  être  absen t s ,  

auquel  cas  chaque  membrane  serait  fixée  d i r ec t emen t   dans  le  perçage  8 

cor respondant ,   qui  aurait   alors  le  même  d iamètre   intérieur  que  le  canon  9. 

35  Les  canons  9,  équipés  chacun  de  leur  membrane  10,  peuvent  ê t r e  

réalisés  à  l'unité,-  mais,  comme  représenté  sur  la  figure  2,  ils  peuvent  ê t r e  

éga l emen t   réalisés  d'une  seule  pièce  de  moulage  par  groupes  de  deux  ou 
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Sur  la  figure  2,  le  pont  k  est  équipé,  dans  sa  majeure  p a r t i e  
centrale   de  quatre  cavaliers  de  cordage  II,  moulés  d'une  seule  pièce  e t  
conformés  comme  représenté   pour  laisser  le  passage  à  la  corde  longi tud i -  

5  nale.  Par  contre,  aussi  bien  les  cordes  t ransversales   que  long i tud ina les  
tendues  le  long  des  parties  latérales  du  panier  3,  passent  dans  des  canons  
successifs  9  qui  sont  formés  de  moulage  d'une  seule  pièce  avec  une  bande  

commune  12,  portant  lesdits  canons,  et  fixée,  comme  représenté,   dans  une 

gorge  13  de  la  partie  extér ieure   du  panier  3. 

10  La  figure  <i  montre  un  canon  9,  équipé  de  sa  membrane  10,  a v a n t  

passage  de  la  corde  associée.  Comme  on  le  voit,  la  membrane  10  peut  avoi r  

jne  forme  de  cône  à  double-entrée .   La  figure  5  montre  le  même  canon  9, 
après  passage  et  tension  de  la  corde  longitudinale  6.  On  voit  que  la 
membrane  10  est  fo r tement   déformée  vers  l ' intérieur  de  la  raquet te   et  que,  

15  l 'orifice  central  14  ayant  été  très  agrandi  à  force  par  le  passage  de  la  c o r d e  

6,  il  s'est  créé  une  zone  de  contact   permanent   entre  la  membrane  et  la 

co rde .  

L'invention  n'est  bien  entendu  pas  limitée  au  mode  de  r éa l i s a t i on  

qui  vient  d 'être  décrit  à  titre  d'exemple.  Elle  s'applique  en  par t icul ier   à 

20  l ' a m o r t i s s e m e n t   des  cordes   t r a n s v e r s a l e s   aussi  bien  que  l o n g i t u d i n a l e s .  
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REVENDICATIONS 

1.  Dispositif  d ' amor t i s semen t   des  vibrations  de  cordage  d ' u n e  

raquet te ,   carac tér i sé   en  ce  qu'il  est  const i tué  par  au  moins  une  m e m b r a n e  

annulaire  souple  (10),  percée  d'un  orifice  (14)  de  diamètre  inférieur  à  ce lu i  

5  de  la  corde,  et  fixée  r e spec t ivement   dans  un  des  perçages  annulaires  (8) 

d'au  moins  la  partie  inférieure  (4)  du  panier,  perçages  destinés  chacun  à  

livrer  passage  à  la  corde  (6). 

2.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  1,  carac tér i sé   en  ce  que  la  

membrane  est  fixée  dans  la  pièce  tubulaire  (9),  dite  canon  ou  oe i l l e t ,  

10  dest inée  à  éviter  la  coupure  du  cordage  et  t raversant   le  perçage  (8). 

3.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  I  ou  la  revendicat ion  2, 

ca rac té r i sé   en  ce  que  la  membrane  (9)  est  fixée  vers  l ' ex t rémi té   du  p e r ç a g e  

située  vers  l ' intérieur  du  cad re .  

k.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  I  à  3,  ca rac té r i sé   en  

15  ce  que  la  membrane  annulaire  (9)  a  une  forme  de  cône  d o u b l e - e n t r é e .  

5,  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  4,  ca rac té r i sé   en  

ce  que  la  membrane  est  rapportée  par  co l lage .  

6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendicat ions  1  à  k,  ca rac té r i sé   en  

ce  que  la  membrane  est  emmanchée   à  fo rce .  

20  7.  Dispositif  selon  la  revendicat ion  2,  carac tér i sé   en  ce  que  la  

membrane  est  réalisée  en  même  temps  que  ce  canon  (9)  par  b i - in jec t ion ,  

surmoulage,  ou  autres  p rocédés .  
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